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De Madrid le 2$ Novembre.
Ia Cour fut .en Gala

"
r
u Palais Royal de Suint-W 11 ® Laur.nt, à V occafioa del’anniverfaire de la Naif-

fan ce de la Grande Du-
Ciieiie de 1 oiea fie.

èia Majefte a été informée , par unelettre du Préfident de la Coatrada-tion de Cad’x , de l’arrivée du Vr ùffeau de r. gdtre le Pvince Saint Laurent,,
Vei; int de Butms Ayres.^Clnaarfcbe demi r, on célébra d ms
Irigi fe du Üohege Impériil d^ cetteCour le Serv.ce annivsr aire pour .&<
M.litaTe.j défunts. Le M .r ] sS d -
Levalks préiida ^ cette cérémn , â
îaquelie difilterent plufieurs-Grande du1

Royaume , & un grand nombre d’OM-
ciers Militaires & de pgrfoanes de dif-
tinétion.

L’Oraifon Funebre fut prononcée
par le Pere Diego Pâlies, Jémite, Pro
felfeur en Théologie dans ce College

De Cadix , le is Novembre.
Samedi dernier* le Vaiffeau deguer-

f J 'Jpagnol ; la Princejfe qui cro foit
de pu s quelques jours fur les C>ps,
mt rentré en c tte Riyeavec le Na¬
vire le A Laurent de la même Nation.
Ce damier v.ent de B .énos lyre? %\i oit
il a fa t voile le 17 Juin. Sa ca gnifonConillte en 952,253 piaftreS , dont 20/
pour h coiupte du Roi, & le relie
pour le compte des particuliers-, in-

dé-



dépendamment de 36279 Cuirs en poil
& 244 arobes de laine de vigogne.

Le même jour la Frégate de guerre
Hallandó fe le Loo, Capitaine -Dare» /
eit arrivée ici de Lisbonne.

Suivant une lettre de Gibraltar en
date du 7 de ce mois le vent contraire
a obligé l’Ambaliadaur , que le Roi
de Maroc envoya au Grand Seigneur,
à relâcher dans ce Port, d’où il con¬
tinuera fa route pour Covßanttnople.

De MalTb le 2» Novembre.
On a découvert, le 24 du mois der¬

nier, dans la petite Hanfe dé Marfà
ôcilocco , quatre poifons monitrueux
qui étoient échoués fur îe iable : ce-
toient une femelle & trois mâles Les
Payfans & les Pêcheurs qui les apper-
Çurent, les tuerent, & les dépecèrent
en û peu de temps qu’on n’a gueres pu
examiner que le dernier, qu’ils avoient
cependant déjà mulité & qui. dit-on,
étoit le moins grand des quatre, quoi-
quii eut environ vingt-cinq pieds de
longueur : on en a extrait l’huile. Ce
font des efpèces de Souffleurs , tels
exa&emént que celui dont le Mongt-
tore a fait graver la figure dans la Si-
cilla Ricercata, page 60, Edition de
Palerme , imprimée en 1753.

De Paris, le Décembre .
Il párolt un Arrêt du Confeil d’Etat

du Roi , du 4 de ce mois, par lequel
Sa Majefté a fixé à la Comme de
17,320,000 liv.les fonds qui feront em¬

ployés au fécond des rembourfemens
à faire par le Tréforierde la CaifTedes
AmortUfemens , en exécution de l’Edt
du mois de Décembre 1764 & de la
Déclaration du 23 Novembre dernier.
Le même Arrêt porte que de ces
17,3c0 000 livres il en fera appliqué
2,147,000 livres aux effets de la pre¬
miere des trois claffes énoncées dans
la dite Déclaration 1943,000 livres
aux effets de la fécondé dalle &

j3,230,000 livres à ceux de la troifie-

me chiTe. Sa Majefté ordonne en mê¬
me tems que les Proprietaires on
Porteurs d’effets ou contrats échus
en rembouriement qui ne feront pas
préfentés dans le quartier indiqué par
la lifte de chaque tirage , foient rem-
bourfés fans difficulté dans les quar¬
tiers fuivans.

M. de la Chalotais, ahnt eu la per-
million de prendre un Confeil, il a
choili Mrs L tmbtin & de la Lourcé,
Avocats célébies pour la Confuitation
M, Charette de la Gachsrie a demandé
auffi un Confeil, & il lui a été accor¬
dé de prendre M, le Paige, Bailli, du
Templej qu’il avoit défigné. M. de
Karaieuc a obtenû de voir M. fon Pé.
re, le 5, en préfence de témoins, C’
eft M, Boyer qui eft leur Médecin, &
M. Tronchin a été auffi les voir.

M. le Duc de Praslin a obtenû du
Roi une gratification de 10000 liv. pour
les Officiers qui font employés dans
le Port, de Breß & une augmentation
de 6000 liv. par an, à repartir fur les
appôintemene de chacun d’eux.

On apprend de Tunis par la voye
ä’Arnßerdam que les différends qui fub'
fiftoient entre cette Régence & celle
de Tripoli font entièrement appaifés
depuis i’arivée d'un Ambaffadeur Tri-
politain qui a apporté de magnifiques
préfens , entr’autres feize chevaux
d’une rare beauté. On a oute que la
Régence de Tuns a fait partir , de
fon côté, pour Tripoli, une Ambaf-
fade compofée de deux perfonnes de
diftinftion qui porteront auffi des pré¬
fens confidérables , dont les princi¬
paux confiftent en felles brodées , en
ârmes, & en étoffes de foie & de lai¬

ne. Suivant les mêmes avis , le Cor-
faire Amiral , qui éto’t en croifiera ,
eft rentré dans le Port de Tunis avec
fix Barques de Pêcheurs de corail-,
dont il s’eft emparé d. ns la Méditer¬
ranée & qui avoient à bord deux caf-
fettes de corail. De trois autre s Galio-
Ses de Tunis, deux qui fe font bat¬

tues contre un Navire Génois & à qui
il refte à peine fix hommes d’équipa¬
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ge , ont été forcées par le mauvais
tems à rélâcher, l’une à Eiferte, &
l’autre à Galliga. Quant à la troifleme,
de quatre-vingt hommes d’équipage,
on n'en a pas encore de nouvelles.

De Londres le ^Décembre

Le Roi a nommé Adjoints - Direc¬
teurs-Généraux des Poites le Comte
de Hilsborough & le Lord De/pencer
M. N igent a été nommé Prtmier-Com-
miiïaire au Département du Commer¬
ce & des Plantations , à la phce du
Comte de Hilsborough M. S.an’ey Caif-
lier de la Maifon de S. M. & le Duc
de Bolton Gouverneur de JL’Isle de
TVigbt.

Vendredi dernier , les Pairs, après
avoir paffé les Bills concernant l'im¬

portation des bleds étrangers & l’en¬
trée des grains de ïAmérique , lûrent
pour la première fois celui pour con¬
tinuer les Droits fur la drêche , le
mum, le cidre & le poiré , lequel fut
paffé par les Communes à la troifiéme
leéture. Elles renvoyèrent de nou¬
veau à la huitaine l’Affaire du Subflde,
& s'étant formées en Committé, elles
difcuterentle Bill, tendant à indemni -
fer tous ceux , qui, conformément àl’ordre du Confeil, avoientmis un Em¬
bargo fur les Bâtimens chargés de
grains ; y firent des changemens à ef¬
fet de prouver la néceffité de renou-
Veiler 1’ Embargo , de prévenir tous
les inconvéniens qui pourroient en ré-
fulter & de démontrer qu’attendu la
circonftance , l’Autorité Parlementaire
n’avoit fouffert aucune atteinte en cet¬
te occafioQ. Le 8 , les Pairs relurent
le Bill, qui a pour objet de continuer
les Droits fur la dréche &c.

De leur côté, les Communes fuf-
pendirent au 21 Janvier prochain l’Af¬
faire du Subfide & celle des moyens
de le lever ; approuvèrent les chan-
gemens faits le 5 au Bill d’indemnité ,
& ordonnèrent qu’il feroit mis au net.

On voit ici une Lille des Rentes &
Penfions annuelles, affignèes par la

Couronne fur l’EtabliiTement à'Irlande.
Suivant cette Lifte , qui fut remife au
Parlement de ce Royaume dans la der*
niere Séance , il paroît quelles mon¬
tent par an à 87 mille, 053 livres, if
fchelins & quatre fois, ia Rente de
S. A. R. la PrincefTe de Hejfe-Cißel,
des Princes Charles & Frédéric fes Fils
faifant cinq mille iiv., celle du Duc
Ferdinand de JBrun/mch-JLunebourg deux
mille, celle de d’Amiral fïawke au¬
tant , celle de la Comteile d'Par-
mouth quatre mille , celle de la Pria-
ceffe Kooufe du Prince Héréditai¬
re de h’/uirfinicb cinq mille & celle du
Duc d’Yorck trois mille , fans d’au¬
tres Penfions moins confidérables ,
mais toutes exemptes de Droits, d’im¬
pôts & de contributions pour l’entre¬
tien d’environ 20 mille hommes de
Troupes reparties dans le Pays.
^

Hier U fe tint un grand Confeil à
St. James en prefence du Roi avec
qui le Duc de Grafton & le Comte de
Chatbam curent enfuite un long entre¬
tien.

On a imprimé dans nos papiers pu¬
blics le calcul fuivant ;

La Ville de Londres non compris
IVtßmünßer & Middelfex eft chargée à
la taxe de terre de 123390 L. őD.íS S.

Tandis que tout
le Royaume d'E-
coffe ne paye que 47954 r 8
De forte que cet¬

te ville paye de
plusque ceRoïau-
me 75445 5 5

De la Hayb le 14 Décembre .
On apprend de Bruxelles que S. M.

P Impératrice-Reine a élevé le Duc
d'Ahrenbergau grade de Feld - Maréchal
de fes Armées .

Nos Seigneurs les Etats de Hollande
& de IVtfifrife fe font affemblés hier ,
& continueront après • demain leurs
Délibérations. L, N. & G. P. ont nommé

Pré-



Préiident de là Chambre Provinciáié
des Comptes , au nom de la Nobl lic.
de cette Province, M- Gerlac Jean
jDhys , Baron 'innder Doss, Seigneur
de Langevetd &c., Confeilier de 11

Cour de Hollande , Zélande à: Fnje ;

Emploi vacant par la mort de M- van

Jarfen , Seigneur de Voshol.
De Hambourg le is Décembre.
Selon* les lettres de Parj vie les

Troupes Imp. de Ruße loin d evaçuer
la Rohrne s'ér .nt portées en lorce dans
l’Evêché de FUn* lé Mimiiére du Koi
& de la République ont ternis^

au Pr.n-
ce de Rep m, Ambnmd.ur de Ru/fie ,
ùn ‘Mémoire qui porte en Cubiunce .

O eru or lequi nte de la req uiu nn
fait h M- le Prince R pnw, Anibuifa-
d mr ne a Cour Imperia,e de K Jpe ,
r> „dánt la Diète du CouronnementL ; hv caation de» Troupes^
d< Dein ne de la Repub.ique,& de
la même dtm-.nde, tant de t<j s veUe-
lée depuis par la Cour de Pohw a

celle d Âefc, 'e R“ efperoa o en
vor enfin l’neureux luccès, lorsque
Syi v vêuue de /'i t/ea a tait cor.io.
I e ■ à. tvC jefte que fes Êfperances- à

c é ari Soient plus éloignées qie
îam is, d'ai taut plus qu’on apprennoit ,
eu aièm» f ems» qu’un autre t’or^ ae
c s i ouo approchait des environs
de fa l ' i^aie ; fur quoi le Mmiitere
du Î-O. & d la République dePolog*
ne dtm nnoient à M. 1 Ambahideur
eut Ut s p uvoient être les ra fons qui
en g geoimt ies Trouves a mar¬

cher ainû en • itbu me & en Foioçne ,
& le priomnt de taire enforte que,
non M ment die: ceiMïent de doa-
re Ce fu els de phmte, m is quel¬
le' ev u fi t au plutôt les .Domai¬

nes de U. République &c. n

DîFra cfort e 20 Décembre

§, ivnt fi s ‘lettres à'Amfierdam fur
Ips deniandtsréitérées deUCompagnie

des Mer Occidentales pour benvoi d’un
V -ifleau da..guerre vers les côtes de Gai-
«^,qui croifat jusqu’à fesColonies d'd-
merique, L.H-P. après mûre délibération
ont juge néceflaire tant pour protéger
cesColoniesque pour empêcher la con-
trebànde , d’y envoyer tous les ans
une Frégate armée de 36 pièce», de
canon, montée par 030 hommes, de

d’equiper en outre pour la fuite 6 au¬

tres Frégates qui doivent être co a limi¬
tes dans l’éfpace de 6 ans & pour les-
oueiles les Provinces contribueront
chaqu année d’une fomm^ de loo.
mille florins »- la Comp g de devant de
fon côté payer chaque année 159*0
fi La Fregate qiu doit partir, fera
pouivûe de vivres pour 14 mois &
dirigera fon cours de forte qu après a-
voir parcouru les cotes d’. fnque, elle
fafie voilé vers VAmérique * & revienne
par Curaçao.

De Ratisbonne le 24 Décembre .
Jean Chrlftophle Gottfcbed, Membre

de ï Académie, Directeur de la Socle«
tó des Sciences & Bel^s-L. tties de
Ldpziç y dl mort le 12 de ce mois,Tf
:>0 t membre de plulFurs ACcdemies
& il a enrichi la Republique d s Let*
très de quantité d’ouvrages eft mes.

De Vienne le 27 Décembre.
Jeudi de/nkr Fête de la nativité de

Norre Stigneur l’Empereur ailifta a-
vec toute la Cour au fervice Divin
dans la grande Chapelle da Palais, &
S. M. I dîna - nfuite en public avec S|
M. l’impératrce & avec LL. AA RR.
Mefieigneur » les Arch ucs & Mesda¬

mes les Archidueh fie Eitjnbeth* Amelie
& j nepht 11 y eut pendant le repas
une trè belle iynq honié.

Hier matin S. M. I. s’eft rendue en
public à St. Etienne Patron de l’Eglife
métropolitaine de cette ville, ou Elle
a afiifté au fervice Divin.



N. 104,
SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENN.

DU 27 DECEMBRE 1 766.

Suite de ïOrdonnance de S. M. l'Impératrice Reine au fujet des prétendus
magiciens, forciers Ifc. 1

5. 2. On met dans la claiTe de ces hommes pervers, qui fe font difiin-
quer les uns des autres par la différence de leurs avions & des pernicieuxeffets qu’elles-produifent , ceux mai prétendent évoquer les Efprits & les
Démons, t Geificv Befccivôver^ oàtY leufeis bubncv ) * Ceux cjui employciit les
enchantements QJbergloubi/cbe Seegeniprecber ), ceux qui Veulent paffer pourétre transportés fur un bouc d’un lieu à 1 autre QBock-reuter ), ceux quimettent en œuvre la Divination ( H/ahrfager ), ceux qui attribuent le co-chemar à la forcellerie ( Drutben } , celles qu on nomme Soriceres C unhol-
ben), & généralement tous ceux qui par l’aide & la coopération du Dé¬mon prétendent effeduer des diofes „ qui ne font ni dans Tordre ni dans leCours de la Nature, où empecher Celles qui devroient naturellement arri¬ver; & qui cherchent en un mot à faire par le moyen du Diable d’autres
preftiges & d’autres fafeinations fuperilitieufes de quelque nom qu’on puiffeles nommer. ^ r

§. 3. Tout le monde fait aujourd'hui à quel point les fiècles paffes ontdouté dans la croyance des magiciens & des forciers. Le penchant duvuigaire pour les chofes fuperilitieufes eu avoit jetté les fondements : laflupjdite & 1 ignorance lui avoient donné de i’accroiffementî le commua dupeuple, fans diflmguer le vrai du faux étoit parvenu à un degré de crédu¬lité, qui attribue t au Diable & à fes prétendus miniilres, tels que forciers
&c. tous les événements qui furpaffoient la portée de fon entendement
quoique produits par des caufes ou par quelque adreffe très naturelles &il attribuo.t ue merne au Démon les accidents les plus ordinaires, comme
orcîge^, moi ta Lté ae befiiaux, maladies parmi les hommes &c. *

Cette foi qu’on ajoutoit aux préjugés outrés, qui Lifoient croire V ex-iflence a une multitude de forciers & forcieres ,fut continuée de générationen geneiation; on 1 inculquoitaux eulans dez le berceau pour ainü dire parles contes & res tables effrayautes qu’on leur racontoit, cette erreur gagnaainfi de puis en ^pms, & jetta enfin de fi profondes racines aue l’on vitmeme le droit s écarter de fes jufles réglés par le jugement de* procès furces matières.
. ^ Q J02que Nous ioyons animées du zéîe le plus juile pour mainte-mr ue toutes nos forces la Gloire du Très Haut, pour extirper en confe-quence tout ce qui pourroit tendre à fa diminution & nommément pouranéantir les operations de prétendue Magie , Nous ne pouvons Cependantpe. mettre que fur des déclarations deftituées de preuves, fur des foupçonsdénués de_ tout fondement & comme par une fuite de préjugés anciens à er-ronej on mn ge aes peines à ceux de nos Sujets,qui peuvent fe trouver «ccu-fes de ce crime. Nous voulons donc que dans de fembl.b'es cas il foitprocédé juridiquement par des preuves de Droit & legales contre les ac-



cufés & que Ton faffe fur tout attention aux clrconitances fuivantes, faVoir
i. fi les tentatives de Magie procèdent de fraude, de feinte ou de trompe¬
rie. 2. fi la melancholie, le dérangement d’efprit, la folie, ou quelque ma¬
ladie particulière y ont donné lieu. 3. s’il fagit de quelqu’un qui au mé¬

pris de Dieu & de fon propre falut ait fciemment fait, quoique fans fuite
& fans effet, des tentatives pour contradter un padte avec le Diable. 4.
fi l’on croit qu’il y ait des marques indubitables d’une Magie reele & qui
provienne de la coopération du Démon.

Le premier de ces cas peut arriver; lorsqu'un impie fe vante lui me
me, folt par vue de gain ou autres vues dangereufes, foit par témérité, ou
autre malice noire, fois même par defefpoir , qu’il pratique la Dlvinatou,
la Magie ; qu’il voyage d’un lieu à l’autre fur un bouc ; qu’il eft forcier;
qu’il poffede des eonnoiiïances, & fait des actions magiques; qu’il a unpao
te avec le Diable; & qu’il a occafionné par magie des dommages contre
l’ordre de la nature; où lorsqu’il en a en effet caufé de toute efpéce par
le poifon & autres chofes pernicieufes de leur nature, fans qu’il fe trouve
néanmoins quant au fond de l’affaire, ft l’on en excepte la iimple déclara¬
tion de l’accufé, aucun indice certain que dans ce cas il y ait magie ou
fortilege réels.

Le fécond cas n’offre rien d’extraordinaire, puisque l’experience nous
apprend que la mélancolie, le dérangement d'efprït ou quelque maladie ex¬

traordinaire font fur les fens des impreffions tantaftiques, qui produifent
des rêves & occafionnent des folies de tout genre.

Quant au troifieme cas, il eft egalement démontré qu’il eft des hom¬
mes affez pervers pour croire & efpérer dans l’aide du Démon & dans Tac-
compliifement de leurs deûrs, lorsqu’ils l’évoquent & fe montrent prêts â
lui donner, főit pár écrit, foit verbalement, leur corps & leur ame. Ces
méchants font à la vérité de leur côté , tout ce qui eft requis pour une
magie véritable, fuivant le contenu du §. I. mais cependant tous leurs ef¬

fort : n’ayant pu efff duer l’affiftance prétendue qu’ils cherchoient dans le
Démon, leur entreprife impie eft bornée à une fimple tentative de Magie.

A l’égard du quatrième cas, qui offre l’apparence de véritable Magie
fortilege &c., on ne doit point d’abord fixer fa décifton fur la fimple dé¬

claration de l’accufé qui avouera peut-être d’avoir un pade avec le Dia¬

ble ou confeffera diverfes autres chofes femblables, comme d’avoir volé
d^ns les airs; d’avoir été au Sabat &c. il ne faut pas non plus décider fur un
vain foupçon , fur des préforaptions trompeufes, fur des chofes purement
accidentelles ou fur celles qui peuvent naturellement arriver par une fuite
de la méchanceté de leur auteur ; ni conclure de là que dans ces cas il y
ait pade exprès avec le Diable , véritable Magie ou fortilege : car dans
toutes les pofitions douteufes on doit pluftot juger que de femblables avaux
& de^ pareilles entreprises doivent fuivant les circonftances avoir été pro¬
duits par malice , par mech-nceté , par fraude, par folie, par dérangement
cfôfprit, ou feulement par une cupidité dont les efforts ont été ineificaces.

Suite l’ordinaire prochain.

avertissement.
Le SieuT Lamotte, âgé de 13 ans. déjà connu par fes talents aura l’hon-

peur de donner avec permiffion de L. L M. M. I. I. Lundi prochain 29
Décembre une Académie de Mufique au Théâtre auprès de la Cour. On
commencera à 6 heures, & le prix fera le même qu’on paye ordiaaireineat
au ThJtre*
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